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Président : M Philippe BOMBART 
Ont participé : Mme BRASSART, MM AIMAR, BOURLAND, DANZ, DESANTE, JANNOT, MARTIN, MOKHTARI, VASSE 
N'ont pas participé : MM GENDRE, BLONDEL, MERESSE, TOUSART 
 
 

Pôle "Désignations - Observations"                                  Stéphane LANNOY – Jean-Luc BOURLAND – Patrick DANZ – Jérôme MARTIN 
  

 
 
Après étude des effectifs en catégorie Assistant R1, la CRA décide de faire accéder à cette catégorie les deux arbitres assistants classés 
seconds dans les groupes AR2. De ce fait, MM. DELEPINE Et NOTREDAME accèdent à la catégorie AR1 à compter du 1er JUILLET 2019 
« sous réserve de disponibilités conformément au RI » 
 
 
 

Divers 
  

 

 
¤ Le présent PV est validé par mailing le 19 Juin 2019 
  

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de la Ligue de Football des Hauts-
de-France dans un délai de 7 jours à compter de la notification officielle de la décision contestée (voir procédure 
article 126 du règlement particulier de la Ligue des Hauts-de-France) 
 

Le Secrétaire de la C.R.A,         Le Président de la C.R.A, 
Jérôme MARTIN         Philippe BOMBART  

- Commission Régionale de l’Arbitrage -

Réunion Mailing du 19/06/2019

Procès Verbal n°17


